
 
     LES DOSSIERS DE DEMANDE DE SUBVENTION POUR LES      
             ASSOCIATIONS DE LA COMMUNE SONT DISPONIBLES!
 

en ligne sur le site internet de la commune
des exemplaires papier sont disponibles à l'accueil en mairie

 
                  ATTENTION! DATE LIMITE DE DÉPÔT : 15 AVRIL 2024

mairie de Saint-Guilhem-le-Désert
Grand Chemin du Val de Gellone, 34150, Saint-Guilhem-le-Désert

Cet email a été envoyé à {{contact.EMAIL}}
Vous l'avez reçu car vous êtes inscrit à notre newsletter.

Afficher dans le navigateur| Se désinscrire

https://www.saint-guilhem-le-desert.com/wp-content/uploads/2024/03/demande-de-subv.pdf
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